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soin de se les procurer dans l'espace d'un an. Cependant,-et 
pourvu <pi elles ne manquent que de cela,- -Nous déclarons volon
tiers, et en vertu de Notre autorité apostolique, que jusqu’à ce 
quelles aient pu obtenir ces lettres, elles seront considérées 
comme valables et legitimes et participant à tous les privilèges, 
laveurs et indulgences.
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„Pour, instituer une Confrérie dans une église désignée, le 
i ai re % lierai doit deleguer, parles lettres habituelles, un prêtre 
de son Ordre, ht là où il n’y a point de couvent dominicain, il 
désigne un autre prêtre accepté par l’évêque. - Ce même Maître 
general ue pourra transmettre complètement et sans limites ses 
pouvoirs aux Provinciaux ni aux prêtres soit de 
d’un autre Ordre ou Institut.
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Nous révoquons la faculté accordée (1) par Benoit XIII, 
d heureuse mémoire, aux Maîtres de l’Ordre, de déléguer, de façon 
generale, les 1 rovinciaux A'outre-mer. Cependant, Nous permet
tons qu après avoir reconnu l'utilité de cette mesure, ils autori
sent les prieurs, les vicaires ou les missionnaires de ces provinces 
à instituer un certain nombre de Confréries, dont ils devront 
rendre compte avec soin.
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La Confrérie du Très Saint-Rosaire peut être instituée dans 
toutes les églises et chapelles publiques où les fulèles ont libre 
accès : excepte —ainsi que l'ont souvent décidé les Sacrées Con
grégations romaines - dans les églises des religieuses et des 
autres pieuses femmes vivant en communauté.

, . .. colum®- le Siège Apostolique a veillé à ce qu’il
Il existât pas dans un même lieu, plusieurs Confréries du Très 

.un -Rosaire, N ous réitérons cette règle et Nous ordonnons qu'elle 
soit Observée partout. Cependant, si. pour le moment, il y a, par 
hasard, dans un même lieu, plusieurs Confréries régulièrement 
constituées, le Maître général de l’Ordre a la faculté de régler la 
question suivant l’équité. Et quant aux grandes villes - ainsi 
que cela a déjà ete décidé par faveur, - elles peuvent avoir plu
sieurs Confréries du Rosaire, dont les Ordinaires doivent proposer 
1 institution au Maître général (2).
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Comme il n y a aucune Confrérie principale du Très Saint- 
Rosaire, à laquelle d’autres Confréries moindres soient agrégées, 
il s ensuit que toute association de cette nature devient, par son 
institution canonique même, participante de toutes les indul
gences et privilèges accordés, dans le monde entier, par ce Siège 
Apostolique aux autres associations portant le même nom. — 
toute Confrérie doit être attachée à l’église où elle a été fondée.

(1) Constitution Pretiottu* du 26 mai 1 727.
(2) Sacrée Congrégation des Indulgences, 29 mai 1896.
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